
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
SAMEDI 19 DECEMBRE 2009

PROCÈS-VERBAL
 

 
 
Nombre de membres composant 
le Conseil municipal : 39
 
Nombre de membres
en exercice : 39
 
 
 
Nombre de conseillers
présents ou représentés :
 
Début de séance : 17
A 9h27
Fin de séance : 20
A 11h53

 
 
L’an deux mille neuf, le 19 décembre, le CONSEIL MUNICIPAL s'est réuni, à 
l’hôtel de ville, dans la salle des séances du conseil municipal, sur convocation 
régulière  adressée  à  ses  membres  le  15  décembre  par  Madame 
Jacqueline ROUILLON, son Maire en exercice, qui a présidé la séance.
 
Étaient présents :
Mme Jacqueline ROUILLON, Maire, M. Paul PLANQUE, Mme Hayat DHALFA, 
M.  François  GIUNTA,  (à partir  de  la  délibération  n°  DL/09/244),  Adjoints  au 
Maire, Mme Monique TESSEYRE, conseillère municipale déléguée,  M. Nour-
Eddine  SENHADJI  (à  partir  de  la  délibération  n°  DL/09/244),  conseiller 
municipal, Mme Françoise ARNAUD, M. Roger GUERIN, conseillers municipaux 
délégués,  M.  Gilbert  HAUSTANT,  conseiller  municipal,  Mme  Gnamé 
BAGAYOKO,  MM.  Hakim  HALLOUCH,  conseillers  municipaux  délégués, 
MM. William  DELANNOY,  Cyrille  PLOMB,  Lias  KEMACHE,  Mme  Brigitte 
ZUCCHIATTI (à partir  de  la  délibération  n° DL/09/244),  M. Mamadou KEITA, 
conseillers municipaux.
 
Absents excusés ayant donné procuration :
Mme Nicole  AMEDRO à  M.  Paul  PLANQUE,  Mme Nadia  SOLTANI  à  Mme 
Jacqueline ROUILLON, M. Bruce CLARKE à M. Roger GUERIN, Mme Ndeye 
Fatou KEBE à Mme Gnamé BAGAYOKO.
 
Absents :
M.  Abdelhak  KACHOURI,  Mme  Morgane  GARNIER,  MM.  Rémi  FARGEAS, 
Yassir FICHTALI, M. Karim BOUAMRANE, Mme Sophie  JACQUOT-GAUTUN, 
M. François GIUNTA (jusqu’à la délibération n° DL/09/243 incluse), Mme Brigitte 
MARIGAULT,  Mme  Elisabeth  AUERBACHER,  MM.  Nour-Eddine  SENHADJI 
(jusqu’à  la  délibération  n°  DL/09/243  incluse),  Jean-Claude  LE  NY,  Mme 
Dominique  GARCIA-DUROCHER,  MM.  Mustapha  KRIMAT,  Paul  MACEDO, 
Henri  LELORRAIN,  Mmes  Estelle  VILLARD,  Elise  BOSCHEREL,  M.  Albert 
KALAYDJIAN, Mme Brigitte ZUCCHIATTI (jusqu’à la délibération n° DL/09/243 
incluse), Mmes Tiziana ZUMBO-VITAL, Marina VENTURINI, Wahiba ZEDOUTI.

M. Roger GUÉRIN est désigné secrétaire de séance, conformément à l’article 
L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales.

 



La séance est ouverte ce samedi 19 décembre 2009, à 9h27, sous la présidence de Mme Jacqueline 
ROUILLON, son maire en exercice.

Il est procédé à l’appel des membres présents.

Désignation du secrétaire de séance
Proposition : M. Roger GUERIN....................................................................................... ADOPTÉ
Suffrages exprimés : 17 - Pour : 15 - Contre : 2 (MM. Lias KEMACHE, Cyrille PLOMB)

DL/09/242 Convention à intervenir à intervenir entre la Commune et le Syndicat intercommunal de la 
périphérie de Paris pour l'électricité et les réseaux de communication (SIPPEREC) à fin de mise à 
disposition par le SIPPEREC, au profit de la Commune, de services en matière d'opérations de 
raccordement au réseau de distribution d'électricité.
(Rapporteur : M. Paul PLANQUE) ADOPTEE
Exprimés : 14 - Pour : 14 - Abstention : 1 (M. William DELANNOY) - Refus de vote : 2 (MM. Lias 
KEMACHE, Cyrille PLOMB)

 
DL/09/243 Approbation du compte rendu annuel à la collectivité portant sur le déroulement de l'opération et 

sur les comptes de l'année 2008 concernant la zone d'aménagement concerté (ZAC) Porte de 
Saint-Ouen.
(Rapporteur : M. Paul PLANQUE) PRIS 

ACTE
Exprimés : 17 - Pour : 17 

Arrivée de MM. François GIUNTA à 9h47, Nour-Eddine SENHADJI à 9h49 et de Mme Brigitte 
ZUCCHIATTI à 9h54
 
DL/09/244 Approbation des comptes et du rapport annuel d'activité établis pour l'année 2008 par l'Office 

vacances loisirs (OVL), dans le cadre de la délégation de service public relative à l'organisation 
d'activités éducatives, de séjours de vacances et de loisirs pour la population audonienne.
(Rapporteur : Mme Nadia SOLTANI) PRIS 

ACTE
Exprimés : 20 - Pour : 20

DL/09/245 Compte rendu annuel 2008 sur la gestion de la Société anonyme d'économie mixte de 
construction et de rénovation de la Commune de Saint-Ouen (SEMISO).
(Rapporteur : M. François GIUNTA) PRIS 

ACTE
Exprimés : 20 - Pour : 20 

 
DL/09/246 Rapports annuels sur le prix et la qualité du service public de l'assainissement, établi pour l'année 

2008, par le Syndicat des eaux d’Ile-de-France (SEDIF), le Syndicat interdépartemental de 
l’agglomération parisienne (SIAPP) et le Département de la Seine-Saint-Denis.
(Rapporteur : M. Paul PLANQUE) PRIS 

ACTE
Exprimés : 20 - Pour : 20 

 



DL/09/247 Rapports annuels établis pour l'année 2008 par le Syndicat intercommunal de traitement des 
ordures ménagères de la Seine-Saint-Denis (SITOM 93) et le Syndicat intercommunal de 
traitement des ordures ménagères de l’agglomération parisienne (SYCTOM) sur le prix et la 
qualité du service public d'élimination des déchets ménagers et assimilés.
(Rapporteur : M. Paul PLANQUE) PRIS 

ACTE
Exprimés : 20 - Pour : 20 

 
DL/09/248 Rapport sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et l’assainissement pour 

l’année 2008.
(Rapporteur : M. Paul PLANQUE) PRIS 

ACTE
Exprimés : 20 - Pour : 20 

 
DL/09/249 Rapport annuel portant sur la délégation de service public relative à la gestion de l'Espace 1789, 

établi par l'association Comité audonien des fêtes et d'Action culturelle (CAFAC), pour l'année 
2008.
(Rapporteur : Mme Hayat DHALFA) PRIS 

ACTE
Exprimés : 20 - Pour : 20 

 
DL/09/250 Rapports d'activité établis pour l'année 2008 par la société Marchés publics Cordonnier concernant 

la délégation de service public relative à la gestion des marchés alimentaires et des marchés aux 
Puces.
(Rapporteur : M. Paul PLANQUE) PRIS 

ACTE
Exprimés : 20 - Pour : 20 

 
DL/09/251 Création de trois postes d'assistants de conservation au sein de la médiathèque Persépolis afin de 

faire face à des besoins occasionnels, pour une durée de deux mois.
(Rapporteur : Mme Jacqueline ROUILLON) ADOPTEE
Exprimés : 16 - Pour : 16 - Abstentions : 4 (Mme Brigitte ZUCCHIATTI, M. William DELANNOY, 
M. Cyrille PLOMB, M. Lias KEMACHE)

 
DL/09/252-1 Création d'un poste permanent de médecin radiologue diagnostic pour une durée mensuelle de 38 

heures.
(Rapporteur : Mme Jacqueline ROUILLON) ADOPTEE
Exprimés : 16 - Pour : 16 - Abstentions : 4 (Mme Brigitte ZUCCHIATTI, M. William DELANNOY, 
M. Cyrille PLOMB, M. Lias KEMACHE)

 
DL/09/252-2 Création d'un poste permanent de médecin spécialisé en cardiologie pour une durée mensuelle de 

douze heures.
(Rapporteur : Mme Jacqueline ROUILLON) ADOPTEE
Exprimés : 16 - Pour : 16 - Abstentions : 4 (Mme Brigitte ZUCCHIATTI, M. William DELANNOY, 
M. Cyrille PLOMB, M. Lias KEMACHE)

 
DL/09/252-3 Création d'un poste permanent de médecin spécialisé en endocrinologie pour une durée 

mensuelle de douze heures.



(Rapporteur : Mme Jacqueline ROUILLON) ADOPTEE
Exprimés : 16 - Pour : 16 - Abstentions : 4 (Mme Brigitte ZUCCHIATTI, M. William DELANNOY, 
M. Cyrille PLOMB, M. Lias KEMACHE)

 
DL/09/252-4 Création d'un poste permanent de médecin spécialisé en ophtalmologie pour une durée mensuelle 

de vingt-quatre heures.
(Rapporteur : Mme Jacqueline ROUILLON) ADOPTEE
Exprimés : 16 - Pour : 16 - Abstentions : 4 (Mme Brigitte ZUCCHIATTI, M. William DELANNOY, 
M. Cyrille PLOMB, M. Lias KEMACHE)

 
DL/09/252-5 Création d'un poste permanent de brigadier chef principal à temps complet.

(Rapporteur : Mme Jacqueline ROUILLON) ADOPTEE
Exprimés : 16 - Pour : 16 - Abstentions : 4 (Mme Brigitte ZUCCHIATTI, M. William DELANNOY, 
M. Cyrille PLOMB, M. Lias KEMACHE)

 
DL/09/253 État des décisions prises par le maire, en application des délibérations n° DL/08/74 du 7 avril 2008 

et n° DL/09/108 du 27 avril 2009, dans le cadre des dispositions de l'article L. 2122-22 du code 
général des collectivités territoriales, du n° DC/09/270 au n° DC/09/334.
(Rapporteur : Mme Jacqueline ROUILLON) PRIS 

ACTE

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée ce samedi 19 décembre 2009 à 11h53.
 
Les débats du Conseil  municipal font l'objet d'un enregistrement sténotypique dont la transcription  
intégrale  est  consultable  au  Secrétariat  du  Conseil  municipal,  trois  semaines  après  la  séance  à 
laquelle elle se rapporte.
 
Saint-Ouen, le

Le Maire

Jacqueline ROUILLON
Conseillère générale de Seine-Saint-Denis

 




